
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
 

Décision CODEP-CLG-2016-048526 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire du 26 décembre 2016 relative à l'adaptation des dispositions du titre 

II de l’arrêté du 30 décembre 2015 relatif aux équipements sous pression 
nucléaires en ce qui concerne certaines parties de tuyauteries primaires des 

réacteurs à eau sous pression de 1300 MWe fabriquées par AREVA NP 
 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V de son livre V ;  

Vu l’arrêté du 30 décembre 2015 relatif aux équipements sous pression nucléaires ; 

Vu la décision n° 2012-DC-0236 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 3 mai 2012 complétant 
certaines modalités d’application de la décision ministérielle JV/VF DEP-SD5-0049-2006 du 
31 janvier 2006 relative aux conditions d’utilisation des pièces de rechange du circuit primaire 
principal et des circuits secondaires principaux des réacteurs nucléaires à eau sous pression ; 

Vu la lettre d’AREVA NP référencée ARV-DEP-00579 en date du 14 octobre 2016 demandant, en 
application de l’article 12 de l’arrêté du 30 décembre 2015 susvisé, l’adaptation des dispositions 
applicables à l’évaluation de la conformité  de certaines parties de tuyauteries primaires fabriquées 
par AREVA NP dans le cadre du projet « TP 1300 » comprenant six coudes moulés de type A 
identifiés 243A à 248A, sept coudes moulés de type B identifiés 233B à 239B, neuf coudes moulés 
de type C identifiés 242C à 250C, sept coudes moulés de type D identifiés 231D à 237D, huit 
tronçons droits moulés centrifugés de type B/A identifiés MOP 1/1 à MOP 7/1 et MOP9-1 et 
huit tronçons droits moulés centrifugés de type D/B identifiés MOP 1/2 à MOP 7/2 et MOP9-2 ; 

Vu la lettre d’AREVA NP référencée ARV-DEP-00601 en date du 21 novembre 2016, amendant 
sa lettre du 14 octobre 2016 susvisée ; 

Considérant qu’en application de l’article 12 de l’arrêté du 30 décembre 2015 susvisé, l’Autorité de 
sûreté nucléaire peut, sur demande dûment justifiée, notamment en ce qui concerne la prévention 
et la limitation des risques, adapter par décision les dispositions définies dans le titre II de ce même 
arrêté en ce qui concerne les parties d’équipements sous pression nucléaires dont la fabrication a 
commencé avant le 31 décembre 2018 ; 

Considérant que la demande du fabricant AREVA NP du 14 octobre 2016 amendée susvisée 
concerne des parties d’équipements sous pression nucléaires dont la fabrication a commencé avant 
le 31 décembre 2018 ; 

Considérant que la demande ne remet pas en cause les exigences essentielles de sécurité et les 
exigences de radioprotection auxquelles doivent satisfaire les parties d’équipements du projet 
« TP 1300 » fabriquées par AREVA NP ; 

Considérant que la demande porte sur des adaptations du degré attendu de justification du respect 
de certaines de ces exigences ; 

Considérant que les exigences pour lesquelles une adaptation du degré attendu de justification est 
demandée sont en nombre limité et qu’elles portent en particulier sur la spécification et la détection 
des défauts inacceptables et l’application de facteurs de sécurité pour éliminer les incertitudes ; 



Considérant qu’AREVA NP a proposé une méthode recevable de justification que les essais non 
destructifs permettent de détecter les défauts de fabrication spécifiés comme inacceptables, qu’il 
n’est pas en mesure de transmettre l’ensemble des dossiers complets déclinant cette méthode avant 
la fin de la fabrication des parties d’équipement faisant l’objet de la demande, que le fabricant 
s’engage néanmoins à transmettre à l’Autorité de sûreté nucléaire ces dossiers, accompagnés d’un 
avis favorable d’un organisme habilité dans le domaine de l’évaluation de la conformité des 
équipements sous pression nucléaires, suivant l’échéancier spécifié dans le document annexé à la 
présente décision, que les dates prévues par l’échéancier sont antérieures à la mise en service des 
parties d’équipement et que toutes les parties et tous les assemblages non contrôlés dans la totalité 
de leur volume seront traités ;  

Considérant que le référentiel technique choisi par le fabricant n’explicite pas les facteurs de 
sécurité qu’il intègre, que néanmoins ce référentiel est fondé sur des pratiques éprouvées, qu’un 
travail de justification est en cours dans un cadre impliquant l’ensemble de la profession et 
qu’AREVA NP prévoit de transmettre à l’Autorité de sûreté nucléaire, avant la mise en service des 
parties d’équipement faisant l’objet de la demande, un dossier permettant de justifier les facteurs de 
sécurité accompagné d’un avis favorable d’un organisme habilité dans le domaine de l’évaluation de 
la conformité des équipements sous pression nucléaires. 

Considérant, par conséquent, que les adaptations du degré attendu de justification du respect des 
exigences sont acceptables du point de vue de la prévention et de la limitation des risques ; 

Considérant que les adaptations du degré attendu de justification du respect de certaines des 
exigences décrits dans le document annexé à la présente décision prennent en compte les 
observations formulées par l’Autorité de sûreté nucléaire lors de son instruction technique ; 

Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments que la demande d’AREVA NP susvisée 
constitue une demande dûment justifiée ; 

Considérant qu’AREVA NP s’engage dans la lettre de demande susvisée à mettre à jour la 
documentation technique des équipements selon les modalités et l’échéancier mentionnés dans le 
document annexé à la présente décision ; 

Considérant que les mises à jour de la documentation technique prévues par le document annexé à 
la présente décision après la fin de l’évaluation de la conformité constituent des engagements du 
fabricant pris en compte dans le cadre de l’évaluation de la conformité des équipements et que par 
conséquent ces mises à jour ne sont pas à considérer comme des modifications d’équipement, 

 

Décide : 

Article 1er 

La présente décision s’applique aux six coudes moulés de type A identifiés 243A à 248A, aux sept 
coudes moulés de type B identifiés 233B à 239B, aux neuf coudes moulés de type C identifiés 242C 
à 250C, aux sept coudes moulés de type D identifiés 231D à 237D, aux huit tronçons droits 
moulés centrifugés de type B/A identifiés MOP 1/1 à MOP 7/1 et MOP9-1 ainsi qu’aux huit 
tronçons droits moulés centrifugés de type D/B identifiés MOP 1/2 à MOP 7/2 et MOP9-2 
fabriqués par AREVA NP. 

En application de l’article 12 de l’arrêté du 30 décembre 2015 susvisé, la justification de la 
conformité aux exigences essentielles de sécurité des parties d’équipements sous pression 
nucléaires susmentionnées peut être apportée selon les modalités figurant dans le document annexé 
à la présente décision.  

 



Article 2 

Les mises à jour de la documentation technique des parties d’équipement mentionnées à l’article 1er 
sont transmises à l’Autorité de sûreté nucléaire conformément aux modalités et selon l’échéancier 
prévus dans le document annexé à la présente décision. 

Ces mises à jour sont accompagnées d’un avis favorable d’un organisme relevant du a) du 11° de 
l’article R. 557-4-2 du code de l’environnement habilité dans le domaine de l’évaluation de la 
conformité.  

Ces mises à jour ne sont pas à considérer comme étant des modifications d’équipement. 

 

Article 3 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et notifiée à AREVA NP. 

 

Fait à Montrouge, le 26 décembre 2016. 

Le Président de l’ASN 

 

Signé par 

 

Pierre-Franck CHEVET 

  



Annexe à la décision CODEP-CLG-2016-048526 

du président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 26 décembre 2016  

 

Document AREVA D02-PTS-16-0021 révision D 



A
AREVA

A
AREVA
orwan:Hoo ing e gy

eac ors & Services

Inl D02-PTS-16-0021 Re'>': D Issuing OTISNu Departme t:

Object
Référen iel tech nique pour l'évaluat ion de la co nfonnité des co mposants d'ESPN de
remplacem ent réalisés dans le cadre du contrat TP1300 dont la fabrication a débuté avant le
31 décembre 2018

Fra .
1

a e: 1 2016-11-18

0:

Copy:

N°: DD2-PTS-16-OO21 Rev. NO E

RESTRJCTEO AR EYA

Page: 1I1 ~



A
AREVA

Application de l'article 12 de l'arrêté du 30 décembre 2015

Référentiel technique pour l'évaluation de la conformité des composants

d'E5PN de remplacement réalisés dans le cadre du contrat TP1300

do t la fabrication a débuté avant 31 décembre 2018

Rév. édacteur

Nom Visa

OTE

RESTRICTED AREVA

Page: 211



A
AREVA

Table des matières

1. Objet 4

2. Dé ni ' n du é érentiel pa rappo à c aque ème tech . ue 5

2.1. alyse de Risques 5

2.2. Défa inacceptables 6

2.3. e s écurité et incertitudes 9

3. Ec éancier .

LISTE DES AN EXES :

EXE A - Facteurs de sécu 'té e . ce it es.

EXE B - Modal ités détaillées pour les sources d'incerti des du cas (1)

o . D02-PT5-16-0021 Rev. D OTE age: 3/14

Date: 201 6-11-18

e lrtom13lio n ln Ih s mt.e re AR EVA ~erty al'l:l ore

RESTRICTED AREVA



A
AREVA

1.0bjet

Ce doc men décri es ada ations proposées par AREVA de certains modes de preuves uti isès pour la
démo s ratio du respec des exige ces dé mies dans l'arrêté du 12 décembre 2005 pen an a péric e
ra sitoi e pour les coudes et les composants de SU produi s da s e ca re du contra TP 300 et
des "nés aux CNPE de Pa uel et Sai t AI a • els q e décrits dans le courrier PTSIJ2012.0382 et ARV
AP -00067.

Ces adaptatio s répondent aux dispositions de l'A . e 2 de l'a été 30 déce bre 20 5"

Les co posa ts concernés par ce référentiel sont les suivants :

8 tronçons droits de ty e S/A ep érés ...10 11 à 10P 7{1 et MOP9
8 tro ço s droi s de t e DIB repérés MOP 112 à MOP 7/2 et OP9-2
7 coudes 0 repérés 2310 à 2370
6 co des A repérés 2 3A à 248A
7 coudes B epé és 233B à 239B
9 coudes C repérés 242C à 250C

Po ce i conce e Pal e 2. les co posants e leurs a .es co sût tives dans le cas des bra ches
en U sont les s ivants:

Boucle Compo sant

Boud e 1 y., BU B MOP5-2 237B

Boude 3 BU N" 1 MOP1-2 233B MOP3R-1 243A

Boud e 2 BU N"2 MOP2-2 235B MOP2-1 244A

Boucle 4 BU N°3 MOP3R- 236B MOP1-1 245A

Boucle 3 Coude 231D

Boucle 2 Coude 232D

Boucle 1 Coude 233D

Boucle 4 Coude 2340

Boucle 4 Coude 242C

Boucle 1 Coude 243C

Boucle 3 Coude 244C

Boucle 2 Coude 245C
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2. Déflnitio du référent ie a rapport à c aque t ème tee ue

La prése te note re rend les t è es 0 ivra es pnncipaux e la ocumenta ion rég e e taire pour
le els une adapta ion des modes de preuves est proposée pe da t la période ransi oire et, po r
chac d'e tre eux, explici e la mét ode posée po r apporter la dé onstra lon d respect e
l'exigence régleme tai e.

Ainsi, l'état d'avanceme nt de la tech nique et de la rati ue considéré pour a dé onstration de
con ormi é des composants d'ESP du co trat TP1300 pour ces thèmes ou ivra les incipaux s'e
tra ve précisé.

2.1. Analyse de Risq es

ne analyse de risq es es exi ée ar l'arrêté ESP . L'a plicat lo de l'article 14, alinéa V e l'a rêt é
ESPN du 30 décembre 2015 n'a as d'impact sur la prise en compte de cette exige ce.

Dans e cadre des co pesants de e ace e t de uyauterie primaire u contrat TP1300, eux
Ana yses de R· ques PEER-F OC 10525 rev. D pour les coudes oulés de ype C et
PEER-F OC 0526 rev. 0 pour les Branches e U, perme ent d'iden ifier les phénomè es da gereux et
de dé e i er l'ensemb e des modes de défail ance poten iels du cou e C ou de l'équipeme BU r és
aux soliici a · ns auxq elles il est soumis 1 u'il est installé e u l isé dans to es les sit atio s de
onctionnement u'i1 peut connaître.

Dans un premier ernps, le document présente ne descri tion p ysique et onctionnelle de
t' é uipement, permeHan de éduire les modes de èfailla e e de lister les ca ses e ces défalla ces.

Da s un seco d temps, une fois les modes de dé aillances pe . ents et leurs causes ide tifiés,
"a alyse détermine les E "gences Esse iel es de Sécuri é (EES) et les exi e ces de Radioprotectio
(ERP) applica es et les oyens visant à suppri er ou p évenir les isques q i s'appliquent à
l'équipement d fait e la pressio e de la radioa .ilHé (cf. EES an exe l, §1.2. m et -rr: alméa de la
DESP, identique à 'a exe l, §1 .2 du Décrel99-1046). Les modes e détail nce de ces corn sa ts de
tuya terîe p. aire son identifiés ainsi ue ceux issus d REX con u Fab "ca e ui 0 t é é

éliminés par co ception.

Ces ana yses de isq es sont prése tées sous forme e tab eaux, dont voici l'exemple ype :

Composant Phénomènes dangere x Cause es pertes de Préven ion Exige ces Notice
et cUon résulta t de la perte des fonction d risque Essentielles ns

.

concernée fonctions de Sécu l é

Pression Radioprotecti n sce arii 1 Modes de écret Arrêté
situations défailance ESP ESPN

OTE
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Les isq es et les mes res p éventive s qui ré on ent e faço gene ue a une b ématique
particuli ère (ex. la raça ilité, le marq age, le transpo .. .) sa t éga ement abor ès . Les atériaux
retenus pour les diffé en corn osants sont indi ués.

Enfin , les ris ues po ries els es mesures préven ives ne per etten pas l'éli ina ion, ivent être
00 sidérés cam e des lsq es rés' es et sont identi és com e tels dans les ta leaux e 'analyse de
risques, dans la co ne 0 ice d'instruc io s.

Ces risques rési uels et s instruct io s associées sont récapitulés afin d'ê e portés à la connaissance
de l'Ex oitant, par e biais de la notice 'instructions (cf. EES annexe l, § .2, 3ème ali éa de la DESP).
Les ris ues d'u ï isa ' n erronée son e x aussi détaillés (c . EES annexe l, §1.3 de la DESP).

2.2. Défauts inacceptables

Le poin 3. e l'annexe de l'arrêté ESP dema de au Fab icant e met re en œ vre es con ôles
on des ucti s pen etta t de dé ecter les défauts de ab icati spéci és comme inacceptables"

Afin de répo dre à ce e Ex' e ce Essentielle de Sécurité, AREVA a développé u e ét a e
d'idenfi icati et de justi ca "on des défa ts inacceptables e de d érno stration de l'a équa 'on des
oontrôles non destructifs mis en œ 'Ire en fabricat ion po r assurer leur détectio .

La méthodo gie Dé auts Inacceptables - Visée Qualité, dite M2, comporte 5 é apes selo e
logigramme ci-dessous :

E ape 1 : Po r les composants, u e a alyse es effectuée à pa lr du déroulé de la gamme de fab icati
pour identi er en de x hases : es procédés de fabrica "on mis e œuvre (P ase 0) e les causes
pouvant 00 duire à la ése ce ' n dé aut (Phase °2). Pour les assemblages perma ents ide ti és il
es ide tiîé éga e en en 2 phases le ype d'assemblage (bo à ut, a g e, revête e t,
rechargemen , soudu e étanchéité) et les p cédés de soudage mis en œUYTe (Phase °1) et pour
chaq e procédé , les ca ses po vant conduire à a présence d'un étau (Phase W2). A l'iss e de ce te
étape il est étab i n tablea listant pour chaq e procédé de fab icaëon les défa ts po en iels qui
pe ent être gé érés.

Etape 2 : U e fois la liste es défa ts potentiels déf inis par procédé et issue de 'étape °1, es
réca lions mises en œuvre pour éliminer la ca se d'appari ion es défa ts son i enti ' es, ainsi que

les j s ' icati s du REX de la ise e œ vre de ces réca tions per eUan l'élimina ion des causes
d'appari 'on es défauts po en ·els. Le REX s'appuie entre au re sur les expertises réalisées sur es

ièces dans le cad e ' é des, sur les résu tats e piè ce sacrificielle dans le cadre e a qual ificatio
technique , sur les dossiers ma éria x exis a ts, s r les résultats d'é des aya t co duit à la définition
des précaut ions opératoires (exe pie : tempéra ure de préchauffage) et s les QMOS et les résu ats
des co pons t érnoi es iol 15 soudés . CeUe étape permet de définir les défauts résiduels q i pe ven
a parai e acciden e lement algré la mise en place des précautions mises en œuvre e oours de
fa rication, à ce sade de 1a alyse ne référence a x Fiches de Non-eon 0 mité peu égaleme t étre
fa1e.

Etape 3 : À l'issue de l'é ape 2, chaque défaut rési uel ide ti -é est mé an itativemen e
q a ita . ement afi e d éfinir le seuil à parti du el ils oivent être d c i tercep és. À la fi de
l'étape 3, il est établi la liste des éfau inaccepta es par pièce et r procédé de fabricati es
défau s inacceptables ai si éfini doivent être bornés en nom re et en dimensi s. Ces éfi "tians
q an itatives et qualitatives son justifiées. Les j stifications tie ne t oompte des jugemen s d'experts,

N°: D02-PTS-16-0021 Rev.D o E

RESTRICTEO EVA

Page: 6114



A
ARE VA

du retour d'expérience et peuve t être étayés par des études, expertises e i vestigations e ées sur
les producti ns passées. orsq ue q e les justi icati ns font a pel à es résultats d'expertises, études et
i vestigations alors la éfére ce des docume ts énonça t ces résultats es mentio née,

Etape 4 : Pour chaq e défa t inacceptable iden "fié, l est ident i é le ou les procédés e contrâ es on
destruc ifs à mettre en ce e pour les dé ecter. Celle étape es en de x phases : iden lflcatlon des
mé odes e con rôle à mettre en œ vre avec le seui l de déte ion ( ase 1) ; vérification que les
co trôles no destruc ifs req is par e éférentiel tech ique son suffisan s po ria détectio es dé-au s
inacceptables (Phase 2). Dans la première phase e ce e étape, sont d éfinles les mé odes des
contrô es approp iées à la étec ion des défau s identi lés à l'iss e de l'étape 3 ainsi que leurs s ils de
dé ectio . La démo stration de ce seuil de dé ectio est apportée su la base de ossie s de
performa ce existan ts, de résultats d 'expertises , e c. a de "ème p ase de cette é ape consiste à
vérifier la suffisa ce des Con ôles No Des ctifs i son mis e œuv e au titre d référentiel
e nique et le rs capa cités pour détecter es défa ts i acceptab es . en ifiés à l'étape 3. Au cours de
cette 2ème phase , pour chaqu e corn osa et chaq e assemb age pe ane t associé . il est iden "fié la
série de con rôles a destructifs et le rs stades de réa isatio qui son ceux re uis pa le référen "el
te "que à savoir e Code RCC- ' et la spéci a ion ' éq ipemen . Les spéci ca " ns

'app visionne ent . our les composant s peuve t égaleme t apporter es co pléme ts à ces
contrôles prévus.

Etape 5 : Si à l'iss e de l'étape 4, l'analyse mon e q e les contrôles non dest ructifs rév s par le
ré éren "el technique ne sont pas S ffisants, des contrôles ou mes ures co pléme taires (par exem e
con rôles en se "ce a des just if a "ons pa des calcu vis- à-vis de l'in'ég rité d co posant) seron
iden ifiés.
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garn es e fabrication mises en œuvre e pro res a x fou isseurs. En pa ic lier, tous les
asse b es non co trôlés valu ique entà 00% so t à trai e .

5 dossiers di s 2 on été identifiés dans e cas de tuyau erie primaire de re placemen et n
échéa . r de fourniture est four i au paragrap e 3 :

Dossier coudes : app ovisi nnemen des coudes A, . C et 0 et ré aratio ar soudage :
Dossier soudures TOCE: s ures de p éfabrica . branche en U en ate ier ;
Dossie e: approvisi n ement des tubes ;
Dossie soudure piquage 2" et 3" s r ube;
Dossie soudure piqua e 314" s r co des D.

2.3. Facteurs de séc ri té et i certi tudes

Les différen tes exige ces s ce t è e sont ra pelées :

Le §2. (Co ceptio - Généralités) de l'annexe 1 e DESP (iden lque à l'annexe 1du Décret 99- 046)
é once que :

0: la co cep ion corn re d des coeffi lents de sécuri té appro riés qui se fonde t s r des méthodes
gé éraies réputées utilise des marges e sécu 'té adéq ates po p ève ir a s ypes e défailla ce e

arri ère cohérente ».

e §2.2.3.a) (Concep ' ur u e résistance appro riée - Mét ode e calcul - Co fine e t de la
pression e a tres char es) énonce e :

f[ les contraintes admissibles des éq ipements sous pressl n doive t être irni ées e égard aux
défaillances raisonna e en évisibles da s les conditions de onctio nemen . A cet effet, il y a lieu
d'appliquer des facteurs e s ée rité perme ant d'éliminer en i èrernent tou es les i certi des découlant
de la fabrication, des co di ions réelles d'utilisat ion, es co traintes, des modè es de calcul, ainsi que
des op ié és e d corn rte ent ma é lau.

ees ét odes de calcul do" en procurer des marges de sécu 'té su santes , conforméme t, la sque
ce es a 0 ·é, a x presc iptions u polnt 7 ».

Le §7 ne des e - ences q a itatives particu 'ères pou certains éq ipe ents sous pression, ap ica les
en règle générale. La sq 'elles ne sont pas appliquées, e fabrican doit jus ' de la . e en œuvre e
disposi 'ons appropriées perme ant d'obtenir un niveau e sée ri é global éq ivalen

Le §7.1 (Contraintes adrni sibles) donne, pour certains types d'aciers, la limite supérieure de la
con ai te gé éra ie e embrane ad issi le pour des cf1arges à pré omina ce statique et po r es
températures se situan e dehors e la gam e où les phéno ènes de uage sont significatifs, en
foncti des caractérisf ues de traction .

Le §2.2.3.b) (Conception pour une résis ance ap opriée - ,'é e e calcul - R ésis ance) éno ce
que :

IX es calculs de co finemen de la p essio doiven utiliser es vale rs adéq ates des proprié ès du
maté iau, fondées sur des don ées dé ntrées, compte te u des isposi ions éno cées au poin 4 ai si
que des facteurs e sécuri é adéquats ».

1 lti s rdt! a re "'RE\ ;>'
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Afin e se con former à ces exige ces, u e corn a dite « fac eurs de sécuri é e incertitudes» a été
lancée par l'AFCEN, décl inée de façon co p érnen aire e sp é . iq e pour le 0 age de fatigue.

La iste des sources d'j cert i udes a do c é é éla rée (loir Annexe A) et. a s le cas où un éfa t e
uve via n facteur de sécurité a é é i en iflé, des ac ions oot été définies po r y remédier.

Q atre cas son identifiés et des m alités de traitemen proposées pour chacu d'entre e x (voir
Annexe A) :

• Cas (0) : i l s'agi es 50 rœs d'incerût es trai ées par es travaux AFCE et pris en camp e
pour la co for i é à l'EES DESP 2.2.3a dans le cadre des at estations de conformi té. Cela correspond à
la justifica ·0 es critères e contrai tes a issibles pr ies réci ien s. tuyaute "es et robinets conçus
se n RCC- " 83200, 83500 e 83600. Le 00 rrie ARV-APN-00184 pré "se ue es évolu tions sont éjà
p ises e co te dans le ca re d co tra TP1300.

L'application a x composa n s d'ESP TP1300 de la F 11414 du RCC- 20 6, ui prévoit u mode de
pre ve su lé e aire vis-à-vis des i certitudes s r es épa isseurs en exigea tue vérification des
cri ères en tenant co te de l'épaisseu minimale, est n cas pa iculier d cas (0) qui sera présen é
dans une ote Facteurs e sé rité et i ce itu es » dans e èlai m lq é au §3 et qui e sera pas "s
en compte po r l'évalua" de [a co formité.

• Cas (1) : il s'agi e 50 rces d'i cert i udes do t les pratiques act e l es procure t, en pre a t des
hypot èses enveloppes, les facte rs e s ée ·té nécessaires e qui ne font pas 1'0 je de rave x

a iculiers dans le cadre AFC EN à l'excep . de corn émen « é odologiques» "sa t à mie x
ca rer les pratiq es sans pour autant chan er les cri ères act els du code CC- . L'annexe A précise
es concluons de 'se en co pte"

• Cas (2) : l s'agi de sa rces d'i certi des dont la 'Jé i ca ion de la suffisance u facte r de
sécurité on 1'0 jet de ava x AFCEN en co rs da s e cadre du rogram e à 3 ans .

• Cas (3) : il s'agi de sa rces d'incerti udes pour lesque lles les P1300 ne sa t pas concernées.

Pou les composan s ESPN T 1300 :

le cas (0) es '5 en compte,

le cas ( ) fai t'obiet de l'annexe B,

le cas (2} 'est pas disponi e,

le cas (3) e s'appl ique pas.
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3. Echéancier

Nature ob ligation Intitu lé du document Date d 'émission
réglementaire ESPN avec avis

favorable APAVE

Défa ts Inacceptab es 
visée qualité

Défau ts 1 acceptables 
visée q alité

Dé auts Inacceptables - Dossie tube: a
visée qualité tubes

tables - Dossier Soud e p. uage 2- et 3" su
Tu e

tables - Dossier Soudure piq age 3/4 sur
coudes D

rité &

28102/201 7

28/0 212017

31103/2017

3 10312017

30104/2017

30/0412017
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A NEXEA

Facteurs de sécurité e incertitudes

Tableau : Sa rœs d'ince itu es et ature es facte rs e sécuri é

Modalités de prise e comp e po les composants u contra TP130

tes m es es poise s
po pré r ~

r ' :Je de ptu re

I:r~ile ne $Il nt ~...
coree mée p....l'US

2.2.33

\ t:E5P 5 7.S +ESFN
EE5 3 & 011

c
Rm rertil!k ;.ou.

I-s p r s
il temtS

Inl \JID! G.
511._.\

1

"u:il rrc dLle H

Hors ca;e 2.2.3a
d:nl lecara:t e -'''elcp pe est ra bi

ESm

(a p merns 'méthodc~t>eS' d ilfl. Il..P.a:-lA 1 ~mi'

I l

COfYl: l;mtn lS

B3X Ct B3500. 500
13.2 ~/ 240 Tal m,.t'rnen l 83S00

(01

pranll!$
donsb
dkn slrali de
al Itè.,7.1.2

en es

FD

Propr"lé de
lndio
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131
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63200, &l9:{J, 9!600
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cè . rie (Prise
tflam~ted
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.. ue
(21

I!)Co l!mml canrrnll le FS&l 1CaI
(2)Ch illisa tim .
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ANNEXE B

Modalités détaillées pour les sources d'Incertitudes du cas (1)

es facteurs de sécuri é (FS) . e tifés e cas ( ) sa t docu entés mais on quanti és dans les
dossiers e concep '0 es ESP es odartés de trai ement décri es ci-après sont appli ées sans
modification des dossiers.

Chargement - Déclinaison locale de Situations et Charges (S&C) à l' équipement:

Le caractère e ve oppe des hypot èses est argumen é dans les dossiers de concep f , sans po r
autant uanti le la « arge » dégagée ar ce FS.

Les codes de ca cul son qua i és avec e particu lier la éalisatio de « cas est don les résultats
doive t être conformes aux tolérances spécifiées (tes 5 de « no régressio »). Cepe dant, ces
q a i ca s ne permette t pas e quan ifle les i certi des issues des codes de calcul.

éthodes de calcul- Formules ana yliques :

'a plicabïité e le caractère enveloppe des ormules issues d code ou es formulaires de type Roark,
Timoshe ka ,.., son j sti és dans les dossiers de conce ion. l e bon choix des para è res cons îtutifs

de certaines form les est éga e e t récisé. Il ' y a pas de quanti ication de la « marge égagée par
ce FS.

Méthode de calcul - éthodes numérique:

Le caractère e veloppe des c oix de modélisatio s (2D enve oppe, conditions a limite e velo es, ... )
son jus 'fiés dans dossiers de conception. " n'y a pas de antification de la « ma e » dégagée ar
ce FS.

Mé ode de calcul - Outi s de modélisation et calcul:

Les codes de ca cul son qualifiés avec e particulier la . alisatio de « cas est don les résulta ts
do' e t ê e co formes aux tolérances spécifiées (tests de « non régression »). Cette approche e
pe et pas de quantifier a « marge » dégagée par ce FS mais 'éval er le caractère mait is é et
admisslb e des ince it des issues es tils umériques.

éthode de calcu - Classification des contraintes:

l es règles d code s t appliq ées de manière enveloppe ant au c oix de d assi catio (par
exemple, assifica 'on e contrainte p imaire e cas de ou el . " n'y a pas e qua ti ca ' de la «
marge dégagée par ce FS.

Fabrica ion - géomét 'e - Diamètre, rayon de raccordement, pentes•...:

l es toléra ces s t prises en co pte de manié e à maximiser les contraintes ou les facteurs d' sage. 1
n'y a pas e quan itlcation de la « ma ge » déga ée par ce FS.

o . OTE
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